
 
 

Réponses aux questions de la séance du 5 mai 2025 
 
 
1. M. Maurice Labelle - Marquage du shuffleboard sur le plancher du Centre Anicet-

Tessier 
 

M. Labelle demande que le marquage du jeu de shuffleboard soit refait lors du 
remplacement de la surface de plancher du Centre Anicet-Tessier. 
 
Il n'y aura pas de marquage mais une armoire sera achetée et installée au rez-de-
chaussée afin de permettre l'entreposage du jeu. 
 

2. M. Maurice Labelle - Poteau près de la passerelle Éva-Dulude 
 

M. Labelle demande à quel moment le poteau sera replacé. 
 
Nous sommes toujours en attente d'une date de travaux de la part de Bell Canada. 
 

3. Stéphanie Prévost - Permis de démolition pour le 570, rue Racine 
 
Mme Prévost demande quelle est la durée de validité de ce permis de démolition et à quel 
moment les travaux seront réalisés. 
 
Le permis était valide pour une période de trois mois et les travaux sont terminés. 
 

4. M. Jean Valiquette - Accès aux personnes en fauteuils roulants à l'aréna Madeleine-
Auclair 
 
M. Valiquette mentionne que les personnes en fauteuils roulants n'ont pas accès à l'aréna 
Madeleine-Auclair. 
 
Les personnes en fauteuils roulants ont accès à l'aréna Madeleine-Auclair mais pas aux 
gradins ni au second étage. 
 
Un aménagement sera étudié au cours de l'été afin de permettre à ces personnes de 
pouvoir être spectatrices des activités se déroulant sur la glace. 
 

5. M. Jean Valiquette - Électricité pour la cloche de la place du Souvenir 
 
M. Valiquette demande à quel moment un gong électrique sera installé à cette cloche. 
 
Après vérification auprès de la Défense nationale, le protocole entourant le Jour du 
Souvenir n'oblige pas l'utilisation de la cloche. 
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Par conséquent, la Ville de Farnham ayant d'autres moyens de rencontrer les dispositions 
du protocole, aucune dépense ne sera effectuée à cette fin. 
 

6. M. Yves Barabé - Marquage des voies de la rue Jacques-Cartier Sud 
 
M. Barabé demande à quel moment le marquage sera effectué. 
 
Celui-ci a été réalisé du 26 au 28 mai dernier. 
 


